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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

AITZAID LHOUSSAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-13 

ALBERT GILLES MICA CAPITAL INC. 2014-09-01 

ALFRED SAMUEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

ALLAIRE CINDY SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-04 

AMESSE SOPHIE PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-27 

ANDRYANCZYK FABIENNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

ARANGO 
MARTINEZ 

VICTOR 
HUGO 

FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

ARCHAMBAULT DOMINIQUE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-22 

ASSAYAG JESSICA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2014-08-31 

AUDI JOE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BAILLARGEON ROSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

BEAUDRY JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

BEAULIEU MARC-ANDRÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-09 

BEAUSÉJOUR YANICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

BELAKEHAL MEHDI PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-19 

BELISLE KARINE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

BENEDETTI FRANCESCA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

BERGERON MARIE-
CLAIRE 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-08-25 

BERNIER MICHEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BERTRAND DAVID PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-09-05 

BISSON SOPHIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-18 

BISSONNETTE CATERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

BLASER ELODIE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-09-13 

BLOUIN MARC-ANDRÉ SERVICES FINANCIERS GROUPE 2014-09-12 
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INVESTORS INC. 

BOROS PETER SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-01 

BOUCHARD DENISE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-27 

BOUCHARD LINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

BOUCHER PIERRE-
OLIVIER 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BOUDRA NABIL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

BOUFFARD LORRAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-09 

BOUILLON GINO PLACEMENTS CIBC INC. 2014-09-06 

BOURDEAU ISABELLE GESTION UNIVERSITAS INC. 2014-08-04 

BOURGOING MAXIME VALEURS MOBILIERES WHITEHAVEN INC.  2014-09-12 

BRANDONE JOSEPH FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-30 

BRETON DANIELLE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

BRODEUR ERIK BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-14 

BRONSARD MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-04 

CAILLÉ JOHANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

CARON THÉRÈSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-26 

CARON MARISE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-18 

CARON JACQUES LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-06-12 

CARON-LANDRY GABRIEL FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

CARY JOHN 
CHARLES 

FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-30 

CASAVANT DANY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

CASTONGUAY JULIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-01 

CHAMBERLAND ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

CHARETTE MÉLISSA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

CHARETTE KARINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

CHEN LIYAN SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-01 

CHOUAKI HASSINA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

CHOUINARD JULIEN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-09-08 

CISNEROS LUIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 2014-08-29 
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VELASQUEZ EMMANUEL INC. 

CLOIX JEAN-SERGE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

CÔTÉ-
SANSCARTIER 

ÈVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

COULOMBE JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

COURNOYER CARMEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

COUSINEAU TANIA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-12 

COUTURE MARIE-EVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-03 

CYR NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

DAIGNEAULT EDITH DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

DE 
ALBUQUERQUE 

CARLOS SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 

 

2014-08-29 

 

DE MARCO MICHAEL LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-07-09 

DEGOUTE AURÉLIEN BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-13 

DEVOST ANDRÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-04 

DI MONTE LEAH SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-22 

DIAMOND JOHN INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC.  2014-09-02 

DORÉ LINDA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-14 

DUCHARME SARA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

DUCHARME JEAN-
SEBASTIEN 

SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2014-09-02 

DUFOUR CLAUDE INVESTISSEMENTS EXCEL INC. 2014-09-12 

DUFOUR MARTIN PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-26 

DUMAS EMILIE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

ECH-CHOUYEKH IMANE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-27 

EMOND CLAUDIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-09-11 

ENRIQUEZ ERIKA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

FALARDEAU LINDA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-01 

FALK MICHEL TRUST BANQUE NATIONALE INC. 2014-09-15 

FANTIN MIKE GESTION D'ACTIFS MANUVIE LIMITÉE 2014-08-25 

FAUCHER CAROLE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-20 
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FICHAULT SIMON SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2014-09-01 

FLEURENTIN DAVE 
PASCAL 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-07 

FORGET DOYLE MATHIEU BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-20 

FORTIN FRÉDÉRIQUE-
CLAUDIA 

PLACEMENTS CIBC INC. 2014-09-10 

FORTIN JOSIANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

FOURNIER LINDA DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-08-18 

FOURNIER BENOÎT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

FRAPPIER BRIGITTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

GAGNON SARA-ÉMILIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-04 

GAGNON NICOLE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-31 

GARNEAU MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

GAUDREAU SERGE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-12 

GAUDREAULT JOANYE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

GAUTHIER DANIÈLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-04 

GAUTHIER-
DALLAIRE 

SIMON PFSL INVESTMENTS CANADA LTD. 2014-09-05 

GERMAIN DANIEL SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-09 

GIGNAC-PERRON MICHAEL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-25 

GIGUÈRE LINDA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

GILBERT HÉLÈNE DESJARDINS DESJARDINS CABINET DE 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

GIRARD MARLÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

GIROUX ÉRIC INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC.  2014-09-09 

GIROUX-DOYON VALÉRIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

GRISÉ MARIE-PIER BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-29 

GUÉRETTE MONIQUE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

GUERRERA TIMOTHY BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-29 

GUERRETTE PASCALE SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-26 

GURLEKIAN LEONARD PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-28 
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HÉBERT VALÉRIE PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-29 

HOEFER CHRISTIAN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

IBRAHIM JAMAL PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

JALBERT MARIE-
CLAUDE 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-11 

JANTZEN CLÉMENT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-18 

JEVAGUINE DIMITRI BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-20 

JOURDAIN NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-08 

JULIEN MICHELLE GESTION FINANCIERE ASSANTE LTEE 2014-08-25 

JUTRAS LUC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

KAMIN-YAV CAMILLE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-25 

KARIMI SUNIA PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-19 

KARKOUR MICHEL GESTION DE CAPITAL ASSANTE LTÉE 2014-09-03 

KAYATI ABDELMAJID BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

KAZANTSEVA MARIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-27 

KEMGNE KUITE STÉPHANIE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-26 

KIDI CHARLES 
KODJO 

GLOBAL RESP 
CORPORATION/CORPORATION REEE 
GLOBAL 

2014-09-11 

KINGUE ELESSA MARC-
ANTOINE 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-02 

LA ROCHELLE MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

LACOMBE ANDRÉANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

LACOMBE YANNICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

LANDRY MARTHE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-01 

LANIGAN SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

LANTHIER CAROLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

LANTHIER CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

LAPOINTE JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-09 

LAPORTE ALEXANDRE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-26 
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LAROUCHE CLAUDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

LAUTURE PASCAL GESTION UNIVERSITAS 
INC./UNIVERSITAS MANAGEMENT INC. 

2014-08-08 

LAVOIE CLAUDE LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-07-21 

LECLAIR FRANCE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-09-05 

LECOMTE JOSEPH 
ADAM 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

LEFEBVRE SARAH DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

LÉGARÉ NICHOLAS FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

LEGAULT ANDRE WALTON CAPITAL MANAGEMENT INC. 2014-09-02 

LESSOUED REDHA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-27 

LEVASSEUR JOANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-08 

LEVEILLÉ YVES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

LEVESQUE YVES PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-02 

LEVESQUE REJEAN PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-29 

MAÏGA MOHAMED BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

MAILHIOT PATRICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

MAISONNEUVE GENEVIÈVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

MANOLESCU GENEVIEVE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

MARCOUX YVES BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

MARTIN LUCIE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-08-23 

MCCLURE RHONDA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-10 

MCCUTCHEON CAROLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-28 

MELLET PAULINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

MICHEL CAROLYN CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-09-05 

MIOUSSE GUILLAUME SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-29 

MOREAU MAXIME SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-22 

MURPHY JEREMY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-22 

NADEAU LUCIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 2014-08-31 
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INC. 

OLEJNIK 
BENEDETTI 

WIESLAWA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

OLIVER PATRICK BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

OUELLETTE FRANÇOIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

PAGÉ FRANCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

PARÉ NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

PARÉ CYNTHIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

PARENT NICOLAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

PARENT KATRINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

PASANDEH NADIA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-27 

PETIBOIS NANCY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-15 

PETROV ALEXANDER SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-25 

PHAM BICH LOAN 
SANDRA 

LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

PICARD JEANNINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

PIERRE GUILLAUME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

POIRIER NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-03 

POISSANT LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-26 

RAYMOND JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

RENÉ DE COTRET JACQUES BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2014-08-26 

RHÉAUME LISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-07 

RICARD MICHEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

RICHARD BENJAMIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

RIFLADE STÉPHANIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

RIOUX GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

ROBERT MARJOLAINE PFSL INVESTMENTS CANADA LTD. 2014-09-11 
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ROBIN VANESSA 
LAURE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

ROCH NICOLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-19 

ROCHESTER LLOYD SCOTIA CAPITAUX INC.  2014-09-11 

RODRIGUE NANCY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-18 

RODRIGUE ANNIE LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-08-29 

ROSU ANDREI FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-13 

ROUSSEAU MICHEL CONSULTANTS C.S.T. INC. 2014-09-02 

ROUSSEL SYLVIE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-08 

ROUTHIER JOSÉE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

ROY LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

ROY ÉRIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

SANTELLA JUSTIN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-25 

SAVARD JANICK SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-28 

SPICHER SILVAIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

ST-LOUIS DIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-28 

TADDEO MICHAEL SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-26 

TAT DIANA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-22 

TESSIER JEAN-
FRANÇOIS 

GESTION D'ACTIFS MANUVIE LIMITÉE 2014-08-27 

THIBODEAU LUCIE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-27 

THIVIERGE LINDA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-07-01 

TRAN VIET HUNG KNOWLEDGE FIRST FINANCIAL INC./LA 
PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR INC. 

2014-09-12 

TREMBLAY LINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

TROPNAS MYRLANDE CABINET DE SERVICES FINANCIERS INC. 2014-09-01 

TUDOR LUIZA 
ELISABETA 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-08 

TURCOTTE OLIVIER SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-01 

TURGEON 
RACICOT 

MARC 
SÉBASTIEN 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

VAGELAS SOTIRIA LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-08-13 

VALOIS PAUL ARX CAPITAL INC. 2014-09-15 

VEILLEUX PASCALE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 2014-08-29 
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LTEE. 

VERNI ORIANA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

VÉTÉRÉ ALEXANDRA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

VEZINA SUZANNE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-10 

VIEL BENOIT SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

VILLENEUVE-
BABIN 

VIRGINIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

VOIZARD ALEXIS PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-25 

YANG YUE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-27 

ZAMORANO 
MIRANDA 

IRMA SUN LIFE FINANCIAL INVESTMENT 
SERVICES (CANADA) INC./PLACEMENTS 
FINANCIERE SUN LIFE (CANADA) INC. 

2014-08-28 

ZOURIKIAN RAFFI SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-02 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

NGUYEN MINH-TUAN-
ANH 

CONSULTANTS EN GESTION DE 
PATRIMOINE BLUE BRIDGE INC.  

2014-09-02 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 
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Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

100396 ARBOUR, HENRI-LOUIS 1a 2014-09-15 

102223 BELISLE, KARINE 6a 2014-09-10 

102540 BERGERON, GHISLAINE 3a 2014-09-10 

102595 BERGERON, MARIE-CLAIRE 1a 2014-09-15 

103820 BOIVIN, DANIEL 4b 2014-09-11 

104510 BOUFFARD, JOSÉE 4b 2014-09-10 

105550 BUJOLD, ÉRIC 4a 2014-09-12 

106896 CHARTIER-TREMBLAY, CÉLINE 4a 2014-09-16 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

108674 DADKHAH, ALI 4a 2014-09-16 

109233 DEL BOSCO, DANIEL 3a 2014-09-15 

111314 DUMAS, GHISLAINE 3b 2014-09-12 

119828 LAURIN, JEAN-MARC 5a 2014-09-12 

121092 LEMELIN, ANDRÉ 1a 2014-09-15 

125399 ROY, LUCIE 6a 2014-09-16 

125531 PAGEAU, FRANÇOIS 4c 2014-09-15 

127998 PROVENCHER, CLAUDE 1a, 2b 2014-09-15 

133287 TROPNAS, MYRLANDE 1a 2014-09-12 

134086 VERREAULT, RICHARD 5a 2014-09-10 

135642 ROY, BIBIANE 4b 2014-09-15 

137799 JOURDAIN, NATHALIE 6a 2014-09-10 

151712 MELOCHE, LINDA 1a 2014-09-12 

154919 OU, PHILIPPE 1a 2014-09-12 

156581 DENIS, CAROLE 1a 2014-09-16 

156648 DOIN, LOUISE 4a 2014-09-10 

158104 DOMINGUEZ RUIZ, DENNIS IVAN 1a 2014-09-16 

160159 GAGNÉ, ANNICK 3b 2014-09-15 

160380 LAVOIE, SUSIE 5b 2014-09-15 

165774 GIROUX-DOYON, VALÉRIE 6a 2014-09-15 

166773 GAGNON, MARIE-PIERRE 4b 2014-09-16 

170945 GILBERT, LUC 3a 2014-09-10 

171775 DI MARCO, MICHAEL 4c 2014-09-12 

173139 LECLERC, LISE 1b 2014-09-11 

173153 THIBAULT, LOUISE 2b 2014-09-16 

175029 ROY, ERIC 1a 2014-09-12 

178035 ROWLAND, DAVID 4c 2014-09-10 

178685 PELLERIN, STÉPHANE 5b 2014-09-16 

183744 LECLAIR, FRANCE 1a 2014-09-10 

185406 TREMBLAY, SOPHIE 3b 2014-09-15 

186003 JEAN, BESNHAR-MARTIN 4b 2014-09-10 

188739 SUAZO, HUGO EDEN 4b 2014-09-10 

190439 EMOND, CLAUDIE 1a 2014-09-11 

190863 VEILLEUX-TOUPIN, JOANIE 3a 2014-09-11 

191135 LEBLANC-POULIN, DAVE 1b 2014-09-12 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

191817 CHOPITE, MARIALEJANDRA 1a 2014-09-15 

192948 GAUTHIER, SERGE 1a 2014-09-10 

193914 ARZOUMANIAN, VARTAN 4a 2014-09-10 

194210 DE LAMARRE, JOSÉE 2a 2014-09-16 

194641 GUÉRIN, MARIE-MICHEL 4b 2014-09-12 

195148 DESJARDINS-ST-JEAN, MARIE 
KARINE 

4b 2014-09-15 

195560 BEAULIEU, JOSIANNE 3b 2014-09-11 

196028 BLOUIN, MARC-ANDRÉ 1a 2014-09-16 

197736 DEROME, MARTIN 4a 2014-09-15 

197819 PARADIS, MAXIME 3b 2014-09-16 

198179 FOURNIER, LINDA 1a 2014-09-16 

198481 CHIRANI, ZOHEIR 4a 2014-09-12 

198990 OUAKDI, CHEIMA 1a 2014-09-10 

199382 GAGNON SÉNÉCHAL, LÉON PIERRE 1a 2014-09-12 

200683 PROULX, PIERRE 4b 2014-09-15 

201348 LEMIEUX-LAROCHELLE, JÉRÉMY 5a 2014-09-10 

201644 RONDEAU-LEBLANC, FREDERIQUE 3b 2014-09-11 

203517 PRÉVOST, MARIANNE 4a 2014-09-16 

203630 SALEHI, HOJJAT 1a 2014-09-12 

203877 VERONNEAU, SYLVIE 4b 2014-09-15 

203899 DESORMEAUX, CHRISTINE 1b 2014-09-10 

204130 GIRARD, CLAUDINE 3b 2014-09-12 

204486 JULIEN, PIERRE-PAUL 1b 2014-09-12 

204614 GAUTHIER-DALLAIRE, SIMON 1a 2014-09-10 

204827 LAFOND, RITA 1b 2014-09-12 

205120 CHAPDELAINE, SONIA 4c 2014-09-16 

205137 
TALIGO MANDA MUPAY, LEMY 
ALEMO 3b 2014-09-16 

205310 COULOMBE CLICHE, PHILIPPE 1b 2014-09-12 

205624 NDAYISENGA, JEAN-CLAUDE 1b 2014-09-12 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par conséquent, ces individus 
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ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste 
et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, certains 
pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou 
l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignement auprès d’un 
agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

122241 MACIOCIA, DONATO 4a 2014-09-01 

122354 MAILHOT, CAMILLE 1a 2014-09-01 

122441 MAJOR, FABIEN 1a 2014-09-01 

122494 MALLETTE, JEAN-PIERRE 4a 2014-09-01 

122658 MARCHAND, HÉLÈNE 4a 2014-09-01 

122669 MARCHAND, PASCAL 1a 2014-09-01 

122760 MARCOUX, FRANÇOIS 4a 2014-09-01 

122784 MARCOUX, MARIE-CHRISTINE 6a 2014-09-01 

122807 MARENGER, MARCEL 3a 2014-09-01 

122833 MARINEAU, SANDRA 6a 2014-09-01 

122876 MAROIS, PIERRE 1a 2014-09-01 

122894 MARQUIS, JULIE 6a 2014-09-01 

123279 MATHIEU, LUCIE 6a 2014-09-01 

123297 MATTA-JACOT, MAUREEN 2b 2014-09-01 

123418 MCCORMICK, RAYMOND 4a 2014-09-01 

123424 MCCUTCHEON, CAROLE 6a 2014-09-01 

123458 MCKEE, GEOFFREY C 2014-09-01 

123531 MEHTA, SATNAM 1a 2014-09-01 

123594 MÉNARD, GHISLAIN 4a 2014-09-01 

123600 MÉNARD, ISABELLE 3a 2014-09-01 

123628 MÉNARD, MICHEL 5a 2014-09-01 

123631 MÉNARD, PATRICK 4a 2014-09-01 

123719 MERCIER, RICHARD 4a 2014-09-01 

123818 MEYERS, DAVID 1a, 2a 2014-09-01 

123856 MICHAUD, LINDA 6a 2014-09-01 

123889 MICHETTI, PATRICK 6a 2014-09-01 

123910 MIGNEAULT, RICHARD 1a 2014-09-01 

124026 MIRON, MICHEL 5a 2014-09-01 

124047 MIZRAHI, DAVID 1a, 6a 2014-09-01 

124124 MONETTE, FRANCINE 6a 2014-09-01 

124128 MONETTE, LOUISE 4a 2014-09-01 

124240 MOORE, MICHAEL JOHN 1a 2014-09-01 

124265 MORANVILLE, SERGE 1a, 2a 2014-09-01 

124279 MOREAU, BRIGITTE 3a 2014-09-01 

124330 MOREL, PIERRE-EDMOND 1a, 2a 2014-09-01 

124413 MORIN, FRANCINE 3b 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

124485 MORIN, NANCY 1a 2014-09-01 

124504 MORIN, PIERRE 6a 2014-09-01 

124505 MORIN, PIERRE-PAUL 6a 2014-09-01 

124519 MORIN, SERGE 6a 2014-09-01 

124708 MURPHY, DONALD 1a 2014-09-01 

124727 MURRAY, LANGIS 1a 2014-09-01 

124800 NADEAU, JOHANNE 6a 2014-09-01 

124994 NEVEU, JANINE 1a, 2a 2014-09-01 

125020 NGUYEN, DANG TRINH 4a 2014-09-01 

125045 NICOL, JEAN 3a 2014-09-01 

125068 NIRO, PHILIP 1a 2014-09-01 

125087 NOËL, CHRISTIAN 6a 2014-09-01 

125320 OUELLET, FRANCIS 3a 2014-09-01 

125345 OUELLET, JEAN-MARIE 1a,6a 2014-09-01 

125386 OUELLET, ROBIN 5a 2014-09-01 

125436 OUELLETTE, MARC 5a 2014-09-01 

130864 MANGIOROS, STYLIANI 4c 2014-09-01 

132128 OSTIGUY-TESSIER, MADELEINE 4a 2014-09-01 

135342 MARTEL, ROBERT 1a 2014-09-01 

136672 MONDAT, JEANNINE 5a 2014-09-01 

137955 MAZZARELLI, GENE 5a 2014-09-01 

138387 OCCHIONERO, RITA 5a 2014-09-01 

138530 MICHEL, MARILYN 1a, 2a 2014-09-01 

138576 MAGHNOUNE, HASSAN 1a 2014-09-01 

139541 MORIN, SUZANNE 5a 2014-09-01 

139628 MACPHERSON, JAMES PAUL 5a 2014-09-01 

139644 MORIN, JEAN-CLAUDE 5a 2014-09-01 

139906 MARIN, GILLES 5a 2014-09-01 

140095 NADEAU, MARC 5a 2014-09-01 

140725 MONTPETIT, LOUISE 4a 2014-09-01 

140752 MARCOUX, ANDRE 1a 2014-09-01 

140752 MARCOUX, ANDRE 6a 2014-09-01 

142450 MÉNARD, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

143859 MICHAUD, SUZANNE 3a 2014-09-01 

144060 MARCOUX, MICHELYNE 6a 2014-09-01 

144844 MOÏSE, CATHERINE-ANN 4a 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

145910 MORIN, ISABELLE 1a 2014-09-01 

146352 OUELLETTE, CLAUDINE 1a, 2b 2014-09-01 

146781 MAILLOUX, PIERRE 1a 2014-09-01 

146943 NAHHAS, AMANI 6a 2014-09-01 

147747 MORENCY, MICHEL 3a 2014-09-01 

148156 OUELLET, MATHIEU 4a 2014-09-01 

148710 MASSELOTTE, JANIE 5a 2014-09-01 

149355 MERCIER, DANIEL 1a 2014-09-01 

151838 MAJOR, JOCELYNE 5a 2014-09-01 

152777 OUELLET, PATRICIA 3b 2014-09-01 

153747 MALJKOVIC, SUZANA 1a 2014-09-01 

153913 MÉNARD, JEAN-THOMAS 6a 2014-09-01 

154922 MORIN, LYNDA 1a 2014-09-01 

155097 OUAHADA, MOHAMED LAMINE 1a 2014-09-01 

155185 NADEAU, ERIC 4a 2014-09-01 

155208 MARINESCU-RAIU, MIRCEA 5b 2014-09-01 

156815 MARCOUX, LUCIE 3a 2014-09-01 

156847 MAILHOT, DANIEL 4a 2014-09-01 

156887 MEUNIER, JACYNTHE 6a 2014-09-01 

157644 MICHAUD, CÉLINE 1a 2014-09-01 

157750 MICHAUD, ANDRÉE 4b 2014-09-01 

157937 MANCINI, NICOLE 4b 2014-09-01 

158136 MOUSSEAU, MICHEL 4a 2014-09-01 

158201 MONETTE, JULIE 4a 2014-09-01 

159670 OUELLET, SOPHIE 4a 2014-09-01 

160325 MORENCY, MICHELINE 4c 2014-09-01 

160735 MANCUSO, MARY 4a 2014-09-01 

160918 NADEAU, GUILLAUME 6a 2014-09-01 

162401 MILLETTE, DOMINIQUE 2b 2014-09-01 

162495 MORIN, ALAIN 6a 2014-09-01 

163278 MERCIER, DONALD 3a 2014-09-01 

163628 MAHER, SHARON 2b 2014-09-01 

164236 NOURI, SOUHEIL 6a 2014-09-01 

164324 MALTAIS, GHISLAIN 1a 2014-09-01 

164354 MAZZOCCO, DONATO 1a, 2c 2014-09-01 

164586 MIDADI, SAID 3a 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

164621 OUELLET, KATHLEEN 1a 2014-09-01 

166271 MOUTTOU, IKBAL 1a 2014-09-01 

167248 MEZGHANI, MOHAMED HEDI 6a 2014-09-01 

167312 MAGDIC, IVANA 1a, 2a 2014-09-01 

167741 MIKPÉ, INÈS AHODÉKON 4b 2014-09-01 

170022 MOISAN, CHRISTIAN 4a 2014-09-01 

170937 MARTIN, CAROLINE 5a 2014-09-01 

171658 MASSY, DANNY 1a, 4b 2014-09-01 

172105 MACENA, JEAN-CLAUDE 1a 2014-09-01 

172534 NIKIEMA, PATRICK 6a 2014-09-01 

173405 NASR, NADER 1a 2014-09-01 

173439 MEHMANDOUST, SOHRAB 1a 2014-09-01 

173474 MIRON, TERRA 3b 2014-09-01 

173490 MALTAIS, SYLVIE 3b 2014-09-01 

173513 MERCEA, LIVIU 1a 2014-09-01 

173646 NIQUETTE, NATHALIE 1a 2014-09-01 

175345 OPOKU-WARE, MICHAEL 1a 2014-09-01 

176583 MESFAR, MOHAMED FADHEL 1a 2014-09-01 

176649 O'BREHAM, MAÏA 4b 2014-09-01 

176992 NGUYEN, NGAN LE 1a 2014-09-01 

178488 MIZRAHI, JACK 1a 2014-09-01 

179027 MICHAUD, DANY 3a 2014-09-01 

180143 MERTINS, ELFIE 3b 2014-09-01 

181523 MILA, HAROLD 3b 2014-09-01 

182991 NASSAR, BASSEM 5a 2014-09-01 

183033 MAILLOUX, JOHANNE 1a 2014-09-01 

183432 NADEAU, GENEVIÈVE 3b 2014-09-01 

183879 MONEREAU, MARLYNE 1a 2014-09-01 

185010 MICHAUD RACINE, STÉPHANIE 1a 2014-09-01 

185179 OTIS, DOMINIC 1b 2014-09-01 

185384 NANTEL, AMÉLIE 1a 2014-09-01 

185404 MERCIER, JEAN 1a 2014-09-01 

186100 MORIN, ROCKY 1a 2014-09-01 

186652 NINOLES, JACINTHE 1a 2014-09-01 

186728 OLIVIER, FRANCOIS 1a 2014-09-01 

187338 OUELLETTE, LOUISE 1a 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

187418 MORIN, VÉRONIQUE 1a 2014-09-01 

187972 OBAS, CLYFORD 1a 2014-09-01 

188052 NETONG POKA, SOPHIE ALINE 3b 2014-09-01 

188148 NADEAU, MÉLANIE 4a 2014-09-01 

188493 MOREAU, CLAUDE 1a 2014-09-01 

188974 MITCHELL, GUY 2b 2014-09-01 

189379 MAHAMED DUALE, WARSAN 3b 2014-09-01 

189953 MÉTIVIER, JULIE 5b 2014-09-01 

190112 MPUTU, JEAN-PIERRE 1a 2014-09-01 

190134 MULLER, ERIC 1a 2014-09-01 

190603 MERCIER ROBERT, KEVIN 1a 2014-09-01 

190790 MCNEIL, PATTY 4c 2014-09-01 

190909 MAOUCHE, MAHMOUD 1a 2014-09-01 

191936 OLIVO, CAROLINA 1a 2014-09-01 

191983 MONTREUIL, LAURA ANN 1a, 3b 2014-09-01 

192012 MIKHAEL, MAIKEL 3b 2014-09-01 

192174 NOËL, PHILIPPE 4b 2014-09-01 

192298 MARCOTTE, HÉLOÏSE 3b 2014-09-01 

192386 MOUSLIH, ABDERRAZAK 1a 2014-09-01 

192445 MURCHISON, FRANCIS 4c 2014-09-01 

192702 MATHIEU, JACQUES 3c 2014-09-01 

192789 NAWAWI, FRANCK 1a 2014-09-01 

192922 NOËL, MARCUS 1a 2014-09-01 

192935 MARCIL, ANNIE 1b 2014-09-01 

193037 NADEAU, PIERRE-LUC 5a 2014-09-01 

193158 NGUYEN, PHUONG MAI 4c 2014-09-01 

193654 MEYLER, CHRISTOPHER 1a 2014-09-01 

194099 MERCILLE, CHARLES 1a 2014-09-01 

194265 NOHASIARIVELO, THIERRY 1a 2014-09-01 

194450 MUHUGUSA, MURHIMANYA CLOVIS 1a 2014-09-01 

194603 ORANKAN, ADAM 1a 2014-09-01 

194780 OSWICK, GREG JOHN 1a 2014-09-01 

195066 MAGUIRAGA, DIENEBA 4b 2014-09-01 

195153 MANSOURI, JIHENE 1a 2014-09-01 

195366 MCCARGAR, TIMOTHY 4c 2014-09-01 

195447 MADANI, RACHID 1a 2014-09-01 
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d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

195448 MOUSSEAU, GENEVIÈVE 4b 2014-09-01 

195454 MEDEIROS, MICHAEL JOHN 3b 2014-09-01 

195461 MAHEUX, JINNY 3b 2014-09-01 

195533 MIGNEAULT, JEANNE 2b 2014-09-01 

195536 
MURRAY-FORTIN, JEAN-
CHRISTOPHE 4b 

2014-09-01 

195716 MORISSETTE ST-PIERRE, MICHAEL 4b 2014-09-01 

195988 MÉTHOT, JOHANNE 2b 2014-09-01 

196165 NELSON, LINDA 1b 2014-09-01 

196166 
OLMOS BARCENAS, MARCO 
ANTONIO 1a 

2014-09-01 

196319 MANGACHI, KANYIKA 1a 2014-09-01 

196435 NOËL, AMÉLIE 1b 2014-09-01 

196581 OTIS, MARIE-EVE 3b 2014-09-01 

196700 MAURICE, PIERRE 1a 2014-09-01 

196937 MOTA, ALEXANDRE 1b 2014-09-01 

197083 OMELCHAK, ANNA 1a 2014-09-01 

197092 NACSON, CHRISTINE 3b 2014-09-01 

197103 MICHAUD, BERTHIER 4b 2014-09-01 

197165 MESSIER, SÉBASTIEN 1a 2014-09-01 

197346 MAGEOT, ELEONOR 1a 2014-09-01 

197448 MARTINOT, ARTHUR 1a 2014-09-01 

197604 MUNGER, NICHOLAS 1a 2014-09-01 

197987 MÉNARD, SYLVIE 1a 2014-09-01 

198647 OUELLET, VICKY 1b 2014-09-01 

198819 MARTEL, VÉRONIQUE 1a 2014-09-01 

198829 MYETTE, MARIE-CLAUDE 3b 2014-09-01 

198830 OUELLETTE, ALEXANDRE 3b 2014-09-01 

198864 MORIN, JOEL 1a 2014-09-01 

199000 OUEDRAOGO, CHARLES 1b 2014-09-01 

199030 NTAP, CLEMENT 1a 2014-09-01 

199141 MALTAIS, JULIE 1a 2014-09-01 

199252 MERCIER, SAMUEL 1a 2014-09-01 

199253 MARTEL, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

199282 NADEAU, HÉLÈNE 1a, 6a 2014-09-01 

199366 MOSIMAN, CAMILLIA 1b 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

199368 NAZARI, FRIBA 1a 2014-09-01 

199422 MANDIOUBA, VALERY 1a 2014-09-01 

199435 MAHAILET, EMMANUEL WILLY 1b 2014-09-01 

199458 MICHAUD, ERIKA 1b 2014-09-01 

199482 MORIN, STÉPHANIE 1a 2014-09-01 

199577 MCMULLEN, SCOTT 4c 2014-09-01 

199581 MARTEL-THIBEAULT, TOMMY 1a 2014-09-01 

199588 NGANHA, REGIS ERIC 1a 2014-09-01 

199614 MILLETTE, JUSTIN 1a 2014-09-01 

199642 NGUYEN, THUY DUONG 1a 2014-09-01 

200216 MECATTAF, MARIA JESSICA 1a 2014-09-01 

200469 NADEAU, JULIEN 1a 2014-09-01 

200761 NELSON, DAVID 1b 2014-09-01 

200797 MAMA, ETLEVA 1a 2014-09-01 

200870 NKUNA, BUNGI 1a 2014-09-01 

200883 OBEID, ZEINA 1a 2014-09-01 

200952 MICK, DIANA 1a 2014-09-01 

201013 MASSÉ, CHARLES-ANTOINE 1a 2014-09-01 

201031 MOUSSA, ZIAD 3b 2014-09-01 

201054 MADON, CHARLES 1a 2014-09-01 

201106 MONTION, ARIANE 3b 2014-09-01 

201328 MILLAN DE LA CRUZ, EDWIN 1a 2014-09-01 

201369 MBALLA MESSI, FRANCOIS 1a 2014-09-01 

201442 MGUIL, EL HACEN 4b 2014-09-01 

201463 MATTE, JEAN FREDERICK 1b 2014-09-01 

201493 
MIENGNON OUATTARA, MARIE-
CLAIRE 1b 

2014-09-01 

201532 MANNINGHAM, LYNE 4a 2014-09-01 

201576 NADEAU, ALEXANDRE 4b 2014-09-01 

201608 OPREA, DORINA 1a 2014-09-01 

201657 MARCHAND-BOUCHER, JOHAY 1b 2014-09-01 

201659 MALOUIN, MARLENE 1b 2014-09-01 

201660 MUKUNDABANTU, JEAN-MARIE 1b 2014-09-01 

201710 MENARD, MATTHIEU 1b 2014-09-01 

201791 MARCOTTE, ROXANNE 1a 2014-09-01 

201903 MATTE BOURDAGES, CHRISTIAN 1a 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

201919 MICHAUD, VERONIQUE 1b 2014-09-01 

201936 NELSON, PIERRE ROMUALT 1a 2014-09-01 

202017 NDIAYE, BABOUCAR 1a 2014-09-01 

202026 OTIS, GERVAIS 1b 2014-09-01 

202034 MPECK, JEAN-SIMON 1a 2014-09-01 

202086 
MOULOUNDOU BOUMBA, AIME 
CLAUDE 3b 

2014-09-01 

202141 MEMBU, GLORIA 1b 2014-09-01 

202165 MARCHAND, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

202229 MONTPETIT, EVE 1a 2014-09-01 

202514 MARTEL, FRANCIS 1a 2014-09-01 

202524 MICHON, STEPHANE 4b 2014-09-01 

202572 NAUD, KEVIN 1a 2014-09-01 

202852 MERDJANE, RYM 1a 2014-09-01 

202867 MICHON, SERGE 1a 2014-09-01 

202882 MARTEL, MYRIAM 1a 2014-09-01 

203062 MIGNEAULT, KEVEN 3b 2014-09-01 

203119 MORIN, DOMINIQUE 1a 2014-09-01 

203130 MIRCHEV, ALEXANDER 1a 2014-09-01 

203169 MATHIEU, PIERRE ALAIN 1b 2014-09-01 

203170 MORAIS, SÉBASTIEN 1b 2014-09-01 

203281 MAK, VINCENT WH 1a 2014-09-01 

203442 MICHAUD, ANDRE 5b 2014-09-01 

203575 MAILLETTE, CARL 5b 2014-09-01 

203591 MELO, RICHARD A 1a 2014-09-01 

203612 NADEAU LAROSE, MÉLODY 1b 2014-09-01 

203641 MUHETAER, PARUKE 1a 2014-09-01 

203861 MAGASSOUBA, DALLA 3b 2014-09-01 

204097 MOSIMANN, CHRISTIAN 1a 2014-09-01 

204232 NGOUT, AMINA 1a 2014-09-01 

204336 METIVIER, VINCENT JOSEPH 1b 2014-09-01 

204352 NUNES, ISIDRO 1a 2014-09-01 

204394 MOREAU, STEPHANE 1b 2014-09-01 

204554 OUMAROU HAMISSOU, DJIBRIL 1a 2014-09-01 

204650 MORIN, JESSICA 1b 2014-09-01 

204872 ORELLANA LOPEZ, JULIE VANESSA 1a 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

205289 MANDINE, MARC-ÉDOUARD 1a 2014-09-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Falk 

 

Michel 

 

2014-09-01 

 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Gagnon 

 

Martin 

 

2014-09-01 

 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Falk 

 

Michel 

 

2014-09-01 

 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Gagnon 

 

Martin 

 

2014-09-01 

 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

501190 ARBOUR, HENRI-LOUIS Assurance de personnes 2014-09-15 

501683 ANDRÉ LEMELIN Assurance de personnes 2014-09-15 

503898 BASTIEN ASSURANCES 
GÉNÉRALES INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Assurance de dommages 

2014-09-16 

505443 MARIE-CLAIRE M. 
BERGERON 

Assurance de personnes 

 

2014-09-15 

508128 NAREAU, RICHARD Assurance de personnes 2014-09-10 

508267 SERVICES FINANCIERS 
CLAUDE PROVENCHER 
INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2014-09-15 

510504 NEUPER, MARIA LUISE Planification financière 2014-09-12 

514020 RODRIGUE, ANNIE Assurance de personnes 2014-09-15 

515260 EMOND, CLAUDIE Assurance de personnes 2014-09-11 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

600005 PERROTTI, STELLA MARIS Assurance de personnes 2014-09-11 

600537 EVAN MICHAEL LEVY Assurance de personnes 2014-09-11 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Paiement Luc 2014-09-10 

BT CROISSANCE GLOBALE  Creighton David 2014-09-08 

DESJARDINS GESTION 
INTERNATIONALE D'ACTIFS INC. 

Chalifoux Jean-François 2014-09-11 

GESTION DES PLACEMENTS 
STUART LTÉE  

Romero Luis 2014-09-12 

CONSEILLERS MONDIAUX NT  Tyler Jason 2014-09-16 

ROSS SMITH ASSET 
MANAGEMENT INC. 

Preston Christopher 2014-09-10 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

SERVICES D'INVESTISSEMENT 
FÉRIQUE 

Delisle Pierre 2014-09-15 

GESTION PRIVEE TD 
WATERHOUSE INC.  

Cimoroni Sandra 2014-09-12 

WESTWOOD INTERNATIONAL 
ADVISORS INC. 

Kice Tiffany 2014-09-08 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

ALLIANZ INVESTISSEURS 
MONDIAUX É.-U. 

Bengtson-Olivieri Erin 

 

2014-09-10 

BT CROISSANCE GLOBALE  Creighton David 2014-09-08 

GESTION D'ACTIFS CIBC INC. Vivacqua Francesco 2014-08-28 

DESJARDINS GESTION 
INTERNATIONALE D'ACTIFS INC. 

Chalifoux Jean-François 2014-09-11 

INTACT GESTION DE 
PLACEMENTS INC. 

Marcotte Louis 2014-09-10 

CONSEILLERS MONDIAUX NT  Tyler Jason 2014-09-16 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 116

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

ROSS SMITH ASSET 
MANAGEMENT INC. 

Preston Christopher 2014-09-10 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

GESTION PRIVEE TD 
WATERHOUSE INC.  

Cimoroni Sandra 2014-09-12 

WESTWOOD INTERNATIONAL 
ADVISORS INC. 

Kice Tiffany 2014-09-08 

Gestionnaire 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Paiement Luc 2014-09-10 

CANADIAN IMPERIAL BANK OF 
COMMERCE 

Vivacqua Francesco 2014-09-15 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

600493 IMPÔTS ICI! INC. Nicolas Godbout-
Turgeon 

Planification financière 2014-09-16 

600759 GÉNÉRATION CONSEIL, 
GESTION DE 
PATRIMOINE INC. 

François Moise Assurance de personnes 2014-09-10 

600762 LEVY FINANCIAL 
SERVICES INC. 

Evan Michael 
Levy 

Assurance de personnes 2014-09-11 

600766 9303-8800 QUÉBEC INC. Jean-Guy René Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

2014-09-11 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

YAN RONG GUO 
1260, RUE ROBESPIERRE 
BROSSARD (QC) J4X 2V5 

No de décision : 2014-CI-1044250 
No d’inscription : 600333 
No de client : 3000172410 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YAN RONG GUO détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 600333. À ce titre, YAN RONG GUO est assujettie à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. YAN RONG GUO n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 
1

er
 juin 2014; 

3. Le 13 avril 2014, l’Autorité a envoyé à YAN RONG GUO une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à YAN RONG GUO, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 
5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. 
Dans ce cas, YAN RONG GUO, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de YAN RONG GUO; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à YAN RONG GUO l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 18 juillet 2014. 
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Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de YAN RONG GUO, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels YAN RONG GUO a fait défaut de respecter 
ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre 
à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme aux exigences; 

2. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en 
omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, 
c. D-9.2, r. 2; 

3. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 
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CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 
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d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de YAN RONG GUO dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’elle se 
soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 
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Et, par conséquent, que YAN RONG GUO : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ 
1600, BOUL HENRI-BOURASSA OUEST 
BUR. 300 
MONTRÉAL (QC) H3M 3E2 

No de décision : 2014-CI-1044256 
No d’inscription : 515557 
No de client : 2001250138 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 515557. À ce titre, ERIC BEAUCHAMP 
AMSTUTZ est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « 
LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de 
responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 
1er juin 2014; 

3. Le 9 juin 2014, l’Autorité a été avisée par l’Assureur que la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle était annulée en date du 1er juin 2013; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce 
cas, ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 11 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels ERIC BEAUCHAMP 
AMSTUTZ a fait défaut de respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant 
de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-
9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité 
conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, 
le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
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représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
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suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à 
ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité 
professionnelle conforme et en vigueur; 
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Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, qu’ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

TONY AZAR 
577, RUE JUBINVILLE 
LAVAL (QC) H7G 3E8 

No de décision : 2014-CI-1044332 
No d’inscription : 515899 
No de client : 2001290906 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. TONY AZAR détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le no 515899. À ce titre, TONY AZAR est assujetti à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. TONY AZAR n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 15 
mai 2014; 

3. Le 27 mars 2014, l’Autorité a envoyé à TONY AZAR une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à TONY AZAR, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
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une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce cas, 
TONY AZAR, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de TONY AZAR; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à TONY AZAR l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 18 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de TONY AZAR, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels TONY AZAR a fait défaut de respecter ses 
obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme aux exigences; 

2. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 
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Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
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emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de TONY AZAR dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’il se soit 
conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, que TONY AZAR : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

YVES LEFRANÇOIS 
252, RUE DE FRIBOURG 
QUÉBEC (QC) G2M 0B9 

No de décision : 2014-CI-1044375 
No d’inscription : 508212 
No de client : 2000532675 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YVES LEFRANÇOIS détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 508212. À ce titre, YVES LEFRANÇOIS est 
assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF 
»). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. YVES LEFRANÇOIS n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 15 juin 
2014; 
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3. Le 27 avril 2014, l’Autorité a envoyé à YVES LEFRANÇOIS une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à YVES LEFRANÇOIS, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. 
Dans ce cas, YVES LEFRANÇOIS, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de YVES LEFRANÇOIS; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à YVES LEFRANÇOIS l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 18 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de YVES LEFRANÇOIS, aucune observation écrite 
ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de 
respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en 
omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, 
c. D-9.2, r. 2; 

3. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 132

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 
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a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 134

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de YVES LEFRANÇOIS dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’il se 
soit conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, qu’YVES LEFRANÇOIS : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

AIMÉ IMBEAULT 
290, BOUL DE L'HÔTEL-DE-VILLE 
BUR. 200 
RIVIÈRE-DU-LOUP (QC) G5R 5C6 

No de décision : 2014-CI-1044520 
No d’inscription : 503197 
No de client : 2000404876 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de AIMÉ IMBEAULT 
un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement 
à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 
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L’avis à AIMÉ IMBEAULT établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. AIMÉ IMBEAULT détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 503197, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

2. AIMÉ IMBEAULT ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à AIMÉ IMBEAULT l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, AIMÉ IMBEAULT avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à AIMÉ IMBEAULT l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de AIMÉ IMBEAULT, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter 
les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 
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CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de AIMÉ IMBEAULT dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

ORDONNER à AIMÉ IMBEAULT d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont AIMÉ IMBEAULT entend disposer 
de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont AIMÉ IMBEAULT entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à AIMÉ IMBEAULT de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que AIMÉ IMBEAULT : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

KIM JAMES 
1650, RUE KING OUEST 
BUR. 100 
SHERBROOKE (QC) J1J 2C3 

No de décision : 2014-CI-1044530 
No d’inscription : 516358 
No de client : 2001348034 

DÉCISION 
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Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de KIM JAMES un 
avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à 
l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à KIM JAMES établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. KIM JAMES détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 516358, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. KIM JAMES ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à KIM JAMES l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, KIM JAMES avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. KIM JAMES a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. KIM JAMES a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à KIM JAMES l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de KIM JAMES, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels KIM JAMES a fait défaut de respecter les 
articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 
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« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de KIM JAMES dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à KIM JAMES d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont KIM JAMES entend disposer de 
ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont KIM JAMES entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à KIM JAMES de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que KIM JAMES : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

LAURORE CHARLEMAGNE JULES 
6695, AV DE GASPÉ 
APP. 3 
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MONTRÉAL (QC) H2S 2Y1 

No de décision : 2014-CI-1044609 
No d’inscription : 600064 
No de client : 3000031723 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à LAURORE CHARLEMAGNE JULES établit les faits constatés et les manquements reprochés à 
ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. LAURORE CHARLEMAGNE JULES détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 600064, et, à ce titre, est assujetti à 
la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. LAURORE CHARLEMAGNE JULES ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de 
représentant autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance 
le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à LAURORE CHARLEMAGNE JULES l’avis prévu à l’article 5 
de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
ses observations dans les 15 jours. Dans ce cas, LAURORE CHARLEMAGNE JULES avait 
jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. LAURORE CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en 
omettant d’avoir un représentant rattaché; 

2. LAURORE CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en 
omettant de déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait 
d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à LAURORE CHARLEMAGNE JULES l’opportunité de lui transmettre 
ses observations par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de LAURORE CHARLEMAGNE JULES, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 
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(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de LAURORE CHARLEMAGNE JULES dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à LAURORE CHARLEMAGNE JULES d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) 
jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont LAURORE CHARLEMAGNE 
JULES entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à LAURORE CHARLEMAGNE JULES de remettre, dans les trente (30) jours suivant la 
réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que LAURORE CHARLEMAGNE JULES : 

Cesse d’exercer ses activités; 
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La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

VÉRONIQUE JOLIN-NOËL 
1850, RUE PANAMA 
BUREAU 500 
BROSSARD (QC) J4W 3C6 

No de décision : 2014-CI-1044645 
No d’inscription : 515775 
No de client : 2001274568 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de VÉRONIQUE 
JOLIN-NOËL un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 515775, et, à ce titre, est assujetti à la 
LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 
2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL l’avis prévu à l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, VÉRONIQUE JOLIN-NOËL avait jusqu’au 17 juin 
2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de VÉRONIQUE JOLIN-NOËL, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait 
défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 
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Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de VÉRONIQUE JOLIN-NOËL dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont VÉRONIQUE JOLIN NOËL 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont VÉRONIQUE JOLIN-
NOËL entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que VÉRONIQUE JOLIN-NOËL : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

MATHIEU HUDON 
730, RUE ROLAND-FORGET 
LAVAL (QC) H7E 4B9 

No de décision : 2014-CI-1044655 
No d’inscription : 515695 
No de client : 2001264668 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de MATHIEU 
HUDON un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à MATHIEU HUDON établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. MATHIEU HUDON détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans 
les disciplines listées ci-dessous, portant le no 515695, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. MATHIEU HUDON ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 
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3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à MATHIEU HUDON l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, MATHIEU HUDON avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à MATHIEU HUDON l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de MATHIEU HUDON, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter 
les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de MATHIEU HUDON dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à MATHIEU HUDON d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont MATHIEU HUDON entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont MATHIEU HUDON entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à MATHIEU HUDON de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que MATHIEU HUDON : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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